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Discours de S.E. Dr A. Boolell, Ministre des Affaires étrangères,   

de l’Intégration régionale et du Commerce international  
de la République de Maurice 

 
29ème Session du Conseil des Ministres de la Commission de l’océan 

Indien, Hôtel Itsandra, Moroni, Union des Comores, 10 avril 2014 
 

 
 
Messieurs les Vices Président, 
Monsieur le Président de l’Assemblée Nationale, 
Monsieur le Président de la Cour Constitutionnelle, 
Monsieur le Président de la Cour Suprême, 
Monsieur l’Ancien Président de la République, 
Messieurs les Ministres, 
Madame l’Ambassadrice représentant le Ministre des Affaires Etrangères, de 
la République Française, 
Messieurs les Gouverneurs des iles Autonomes, 
Mesdames et Messieurs les Ambassadeurs et représentants du corps 
diplomatique et des Organisations Internationale, 
Honorable Assistance, 
Excellences,  
Mesdames et Messieurs 
 
Je souhaite d’abord présenter mes vifs remerciements au gouvernement et 
au peuple comorien pour leur accueil chaleureux et pour la logistique mise en 
place pour le bon déroulement du Conseil.  
 
C’est un plaisir de se retrouver une nouvelle fois parmi vous, pour le 
renforcement de l’Indianocéanie et en même temps pour resserrer nos liens 
d’amitié. Ce plaisir est d’autant plus grand qu’aujourd’hui nous pouvons 
regarder sereinement l’avenir, grâce au retour de Madagascar dans le concert 
des nations. Je voudrais, au nom du Gouvernement et du peuple mauricien, 
féliciter le peuple malgache pour avoir su trouver la voie du retour à la 
démocratie et lui souhaiter plein succès.  
 
Mesdames et Messieurs, 
Je remercie les Seychelles, en particulier, mon ami Jean Paul Adam, pour 
l’excellente organisation de la célébration du trentième anniversaire de la 
signature de l’Accord Général de Coopération de Victoria. Nous devons nous 
féliciter du succès de cet évènement qui nous a permis de nous rappeler le 
long  parcours de la COI. Cela nous a aussi permis de réfléchir sur le chemin 
à parcourir pour une Indianocéanie renforcée.  
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Les problèmes qui nous affectaient il y a 30 ans de cela n’ont rien de 
semblables aux défis et enjeux d’aujourd’hui.  
 
Qui aurait pu prédire, qu’un jour, nous allions devoir combattre des pirates 
d’un nouveau genre dans l’océan Indien? Aujourd’hui les navires marchands 
qui desservent l’océan Indien sont obligés de prendre des mesures de 
sécurité qui impliquent des coûts de fret maritime élevés. Cela affecte notre 
compétitivité à l’exportation, et menace la survie même de nos populations, 
qui dépendent des importations de pétrole et de produits alimentaires et des 
activités de la pêche et du tourisme. 
 
Je remercie l’Union Européenne pour le soutien apporté à la COI pour la mise 
sur pied du projet sur la Sécurité Maritime. Je profite de cette occasion pour 
féliciter le Secrétaire général de la COI pour sa nomination à la co-présidence 
du groupe de travail sur le renforcement des capacités au sein du Groupe de 
Contact sur la piraterie au large des Côtes Somaliennes.  
 
Dans ce contexte, je vous informe que Maurice souhaite vivement héberger le 
Centre de fusion d'information au niveau du programme sur la sécurité 
maritime. Une bonne surveillance et un contrôle permanent de notre zone 
maritime sont de mise.  
 
Chers Collègues, Mesdames et Messieurs, 
Il y tant d’autres défis auxquels nous faisons face ou qui nous guettent. Ce 
n’est certainement pas un hasard si aujourd’hui la COI est impliquée dans la 
mise en œuvre de plusieurs projets relatifs à la gestion durable de la pêche. 
Ensemble, nous devons non seulement assurer une pêche durable, mais 
aussi et surtout développer davantage ce secteur porteur afin que les pays de 
la région en tirent plus de bénéfices. Je félicite le secrétariat général pour le 
démarrage de la deuxième phase du programme «SmartFish» qui nous 
permettra d’atteindre nos objectifs. Ce projet nous aidera aussi à mieux lutter 
contre la pêche illicite et illégale dans nos eaux. Maurice déploie de grands 
moyens en vue de mieux protéger ses ressources maritimes.  
 
Bien entendu, nos zones économiques exclusives recèlent bien d’autres 
ressources autres que les ressources halieutiques et qui constituent un 
énorme potentiel dans les domaines énergétique, médical et alimentaire. 
Maurice a pris l’initiative de développer son économie océanique. Les 
Seychelles ont aussi pris la pleine mesure du potentiel de l’économie bleue. 
Je profite de l’occasion pour féliciter les Seychelles pour leur initiative de       
co-organiser le Sommet de l’Economie Bleue en février dernier. Nous serons 
attentifs aux discussions et propositions de la prochaine Conférence de la 
COI sur l’Economie Bleue dans l’Indianocéanie. 
 



 3 

Mesdames et Messieurs, 
Le renforcement de notre coopération ne pourra être atteint que si la 
connectivité dans toutes ses trois formes, aérienne, maritime et numérique 
entre nos Etats est renforcée. Maurice a été partie prenante de toutes les 
discussions et études entreprises à ce jour. Cependant, force est de constater 
que nous n’avançons pas assez vite et que beaucoup reste à faire pour que 
des projets régionaux puissent être bien menés. 
 
Seule une meilleure connectivité nous permettra de mieux intégrer le marché 
régional et international. Il nous faut donner une nouvelle impulsion pour la 
promotion de l’intégration régionale au niveau de la région élargie, l’Afrique 
Orientale et Australe et océan Indien et de la Tripartite COMESA-EAC-SADC. 
Nous devons aussi nous assurer d’un maximum de retombées positives à 
travers l’Accord de Partenariat Economique intérimaire que Maurice a déjà 
ratifié. La COI doit jouer son rôle de facilitation et de promotion des 
spécificités insulaires dans ces processus. Enfin, la COI a aussi pour vocation 
d’établir des ponts avec l’Asie et l’Afrique. 
 
Une de nos priorités nationales est la sécurité alimentaire. Cependant, cette 
priorité nationale ne peut se concrétiser sans la région. Avec le retour de la 
démocratie à Madagascar, les perspectives sont grandement améliorés de 
voir Madagascar réaliser son potentiel agro-industriel. Nous sommes 
confiants que le nouveau gouvernement malgache aura à cœur de créer un 
climat propice au développement de l’économie, notamment à travers un 
renouveau de confiance des investisseurs étrangers. 
 
Dans ce contexte, la COI envisage une réunion des bailleurs de fonds pour 
accompagner la reconstruction économique de Madagascar. Nous gardons 
l’espoir que nos partenaires nous accompagneront encore une fois dans 
toutes ces démarches.  
 
N’oublions pas l’agenda international où les pays membres de la COI seront 
appelés à œuvrer de concert : La 3ème Conférence des Nations Unies sur les 
Petits Etats Insulaires en Développement en septembre prochain à Samoa 
devra permettre une meilleure reconnaissance internationale de la 
vulnérabilité et donc des besoins spécifiques des Petit Etats Insulaires en 
Développement. En janvier lors de la célébration du 30ème anniversaire de la 
signature de l’Accord de Victoria aux Seychelles, nous étions convenus d’une 
série d’actions dont nous devons assurer la mise en œuvre dans les plus 
brefs délais. 
 
Mesdames et Messieurs 
Je ne peux terminer sans saluer la présence parmi nous de nos partenaires 
stratégiques qui nous accompagnent dans la concrétisation du rêve 
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Indianocéanique. Nous entamons la programmation du 11ème Fonds 
Européen de Développement avec une enveloppe régionale importante qui 
témoigne de la confiance établie entre la COI et l’Union européenne depuis 
ces trente dernières années. 
 
Nous venons de participer au quatrième sommet Union Européenne - Afrique 
qui s’est tenue à Bruxelles les 2 et 3 avril. Ce sommet nous a permis de 
mener une réflexion sur l'approfondissement de la coopération selon les trois 
axes identifiés à savoir les personnes, la prospérité et la paix et à établir une 
feuille de route 2014-2017.  Je note  avec plaisir que plusieurs de ces actions 
où l'Union européenne et l'Afrique sont appelées à collaborer sont déjà mises 
en œuvre par la COI.  
 
Nous sommes également informés de la Stratégie de la Banque Africaine de 
Développement pour la COI, qui vient avec un appui conséquent. C’est de 
bon augure. J’espère que la COI en tirera le maximum de bénéfices pour 
l’Indianocéanie. 
 
Permettez-moi de renouveler mes remerciements au Président du Conseil 
pour l’organisation de ce 29ème Conseil des Ministres de la COI à Moroni. 
Maurice apportera tout son soutien à la Présidence et à son successeur  pour 
des actions concrètes menant au renforcement de notre coopération. 
 
Mesdames et Messieurs, je vous remercie.  
 


